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«Shopping Center» (suite) t

Parachutage
Cette expérience est un bel exemple de gâchis. Bien
sûr, il est facile de repérer les raisons objectives qui
peuvent pousser des sociétés de distribution à
s'intéresser à ce type nouveau de commerce : l'ampleur
de la motorisation, les embarras de circulation dans
les centres, les places de parc insuffisantes ou
coûteuses ou lointaines, la croissance des quartiers
extérieurs ou de banlieue, le désir du consommateur
de gagner du temps en ayant tout à portée de
portière de voiture.
Mais ces raisons ne justifient nullement la solution
shopping center. De toutes, c'est la plus mauvaise
qui soit. Nous sommes très loin de connaître l'engorgement

des centres des Etats-Unis. Nous n'en sommes

qu'aux années 30 américaines. Et même, nous
ne connaîtrons probablement jamais l'étalement
inorganique de leurs banlieues résidentielles. Les
animateurs des Centres d'achat jouent à l'avant-
gardisme ; ils veulent se faire passer pour les
manipulateurs savants de la prospective. Bien courte
prospective, celle qui se contente de lire l'avenir aux
Etats-Unis en s'imaginant que tout est transplantable
et que le shopping center, solution américaine au
problème américain de l'extension des villes, pourra
prendre racine sur le Plateau suisse. Car la Suisse
se caractérise, pour des raisons qui tiennent à l'histoire

des cantons et des communes, par la
multiplicité des villes de moyenne importance, qui, toutes
ont leurs traditions, leur personnalité, leur hôtel de
ville, leur rayonnement régional.
Certes, la civilisation du XXe siècle les affaiblit et
les affadit. Est-ce une raison pour, délibérément,

chercher à accélérer le mouvement, pour vouloir les
vider de leur substance
Veut-on rendre nos villes aussi tristes la semaine
qu'elles le sont devenues le dimanche Car les
responsables du projet de Glatt ne cachent pas leurs
intentions. Il faudra que le centre commercial soit
ouvert le soir pour la vente. Ainsi, si les promoteurs
obtiennent gain de cause, on ira le soir dans la
semaine à Walliselen acheter et s'amuser, en délaissant

la ville ; et le week-end sera d'autant plus libre,
les affaires étant faites, pour fuir la cité en longues
colonnes motorisées.
Ce qui est impressionnant, c'est de voir des commerces

concurrents s'associer parce que le risque et
l'investissement dépassent leurs possibilités
individuelles et bouleverser, à la seule recherche du profit
commercial, les traditions et les mœurs du peuple.
Peut-on trouver meilleur exemple d'une planification
à lo.ig terme au service des intérêts privés Ou un
meilleur exemple de l'étroitesse de la définition du
consommateur : le consommateur, c'est celui à qui
l'on vend tout ce qui est vendable. Un point, c'est
tout. Le servir, c'est faciliter ses achats. Comme s'il
n'était pas aussi un citoyen intégré à une communauté

humaine, à une vie sociale.
Amusant de voir les mêmes Zuricois brandir l'étendard

de la patrie contre l'envahissement étranger et
applaudir à des projets dont l'effet sera de hâter la
désagrégation de toute leur région.
Car le shopping center n'est pas simplement une
nouvelle technique de vente, utile comme le self-
service : c'est un bouleversement des structures
sociales.

Et en Suisse romande

Il n'y a pas encore d'avant-projets, mais du baratin
d'avant-projets. Le danger n'est pas imminent.
Jusqu'ici les grands magasins ont investi dans les centres

régionaux. Voyez Payerne, Martigny, Yverdon,
Nyon.

Mais l'idée du shopping center s'associe à de
nombreux projets spéculatifs que nous aurons l'occasion
de décrire.
La meilleure manière de les contrer, c'est que se
fasse l'accord le plus large sur une politique de
l'aménagement du territoire et du remodèlernent des
villes.

Certes, elle sera coûteuse. Pour lutter contre le
pourrissement des centres, il sera nécessaire, la
motorisation étant un fait, de créer de grands
parkings, non à la périphérie, mais tangents au centre;
de réserver aux piétons toutes les rues commerçantes.

Là seront les centres d'achat les plus importants.
D'autres, de dimensions limitées, joueront un rôle'
utile en favorisant le développement des agglomérations

secondaires. Là où le désordre est déjà
installé, certains centres d'achat permettraient de
restructurer une région (par exemple, l'ouest lausannois

; dans le même ordre d'idée, nous approuvons
pleinement la suggestion des Groupements patronaux

vaudois d'implanter dans cette région un
collège secondaire).

Pour l'instant, les projets futuristes et farfelus de
shopping center, même irréalisables, ne peuvent être
que nuisibles. Ils créent un climat spéculatif. Des

L'encouragement de l'épargne. Quelle politique? Qu'est-ce que l'épargne
Il a fallu 1964 pour redécouvrir toutes les vertus
anciennes, morales et économiques de l'épargne. Epargner,

c'est résister à la tentation d'une dépense
immédiate : maîtrise de soi ; c'est bâtir son avenir :

prévoyance. Qui épargne consomme moins et lutte
contre l'inflation ; qui épargne finance des
investissements utiles, rend possible la construction de
logements. Mais oui, toutes les vertus, comme on vous
le répète.
Donc il faut encourager l'épargne. Une telle proposition

ne peut aujourd'hui que susciter un accord
unanime. Mais sous cette unanimité se prépare une
remarquable mystification politique.

Sur le sens du mot

Nous avons déjà eu l'occasion de le dire (D. P. 25),
le mot épargne a deux sens. On distingue d'une part
l'épargne nationale (dont les principaux postes sont
l'augmentation de la fortune du secteur public, des
assurances sociales, des sociétés privées et publiques,

les amortissements et l'épargne des ménages
privés) et d'autre part il y a l'épargne au sens
traditionnel du terme, celle des ménages privés, qui n'est
donc qu'un poste, le plus faible, pas.même un dixième,

de l'épargne de la nation.
Le plus souvent, onv confond la partie (épargne
privée) avec le tout (épargne nationale).
Ne parler que de l'épargne privée volontaire (les
quatre sous mis de côté), c'est oublier l'essentiel. Or
tous les autres postes touchent à l'épargne forcée :

la fiscalité directe et indirecte, les prix des biens de
consommation, les primes d'assurance, voilà les
moyens premiers de renforcer l'épargne d'une nation.
Mais en parler c'est toucher à des mécanismes
complexes, et aussi à des privilèges. Prenons pourtant

un exemple. En Suisse, l'amortissement
hypothécaire s'étend sur une longue durée«: les banques
vous accordent volontiers une quarantaine d'années
pour rembourser les crédits qui vous ont permis de
bâtir un immeuble. Ce rythme (le plus souvent 1 %
par an) peut être justifié par la qualité de la
construction suisse : la solidité de l'immeuble est assurée
pour plus de quarante ans. Imaginons, comme le

réclament aujourd'hui certaines banques, que le
rythme de l'amortissement soit accéléré (2 % par an)
afin de diminuer le volume de la dette hypothécaire,
il en résulterait des charges plus lourdes pour celui
qui emprunte. D'où des loyers plus chers dans les
immeubles neufs, dont les locataires seraient
astreints à une épargne forcée au profit, à long
terme, du propriétaire. L'épargne forcée, cela signifie
qu'on diminué le pouvoir de librement consommer.
Et lorsqu'il s'agit de hausse de loyer, de hausse
d'impôt, il est bien évident que cette épargne forcée-
là, celui qui y est astreint n'en voit plus la couleur.
Il dépense moins, mais il n'en est pas plus riche I

Donc, si dans les discussions qui vont s'ouvrir, les
syndicats et les partis acceptent de limiter le débat
à la seule épargne privée, ils lâchent l'essentiel, ils
font aux détenteurs du pouvoir économique la plus
importante concession qui soit.
Mais même si on ne parlait que de l'épargne' privée
volontaire, un deuxième piège est possible. L'épargne,

ce n'est pas la fortune. Et pourtant il est évident
que de nombreux milieux (qu'on se réfère aux édito-
riaux de M. Barde dans I'« Ordre professionnel »)

envisagent l'encouragement de l'épargne, non par
des mesures sélectives, par exemple primes d'épargne

ou exonérations fiscales pour les petites sommes
placées sur carnets, comme l'a décidé l'Etat de
Genève, mais par des mesures générales qui favoriseront

les fortunes ; les petites un peu, et les grandes
beaucoup, en proportion.
Epargne nationale n'est pas épargne des ménages,
épargne n'est pas fortune ; si la gauche ne pose pas
en toute clarté cette distinction, elle sera mystifiée.

L'épargne négociée

Une fois ces distinctions faites, on découvre qu'un
magnifique champ d'action s'ouvre pour les syndicats,

celui de l'épargne négociée. Que faut-il entendre

par ce nouveau terme Et quelle est la
supériorité de l'épargne négociée sur l'épargne privée,
individuelle
L'épargne privée, sans qu'on en conteste l'utilité,
souffre de deux défauts. Tout d'abord, quelles que

soient les mesures d'encouragement prises, il sera
bien difficile de réunir de très grandes sommes. Les
incitations à consommer sont trop fortes. La publicité

s'emploie à les renouveler sans cesse.
Et surtout l'effort fourni est déjà considérable. La
Suisse a même en ce domaine établi un record
mondial. « En 1963, 24,5 milliards de francs étaient
déposés sur 8 millions de carnets d'épargne et livrets
de dépôt en chiffres ronds, ce qui correspond à un
dépôt moyen d'approximativement 3700 francs par
habitant. A part la Suisse, il n'y a probablement pas
d'autre pays où le nombre des carnets d'épargne et
livrets de dépôts est de presque 40 pour cent«supé-
rieur au chiffre de la population et où l'avoir épargné
atteint une moyenne si élevée. » (Bulletin de l'U.B.S.).
Deuxième objection : celui qui confie ses économies
à une banque d'affaires ou a une grande compagnie
d'assurances contribue à renforcer des institutions
et des milieux économiques qui ne font pas
nécessairement la politique qu'il souhaite. L'épargne
modeste renforce le pouvoir du grand capital. C'est un
curieux paradoxe.
Un exemple de cette divergence d'intérêts. Beaucoup
de banques aujourd'hui ne cherchent plus à investir
de l'argent dans des placements hypothécaires.
D'autres affaires sont pourelles plus lucratives. Mais
celui qui leur apporte 500 francs à la fin de l'année
souhaiterait peut-être que dans le pays une politique
active de construction de logements soit entreprise.
Quelle garantie a-t-il que sa petite épargne va la
favoriéer Aucune
L'épargne négociée doit répondre à cette double
préoccupation. Réunir dans des délais assez courts
des sommes importantes et les mettre à disposition
de fonds d'investissements dont la politique soit
d'intérêt public.
Cette forme nouvelle d'épargne qu'étudient actuellement

la plupart des syndicats européens peut revêtir
deux formes : participation à la plus-value des
entreprises ou surplus salarial.
Aujourd'hui nous ne discuterons que la première
possibilité. La matière est austère, nous nous en
excusons. Mais le sujet est essentiel pour permettre



groupes de pression s'organisent. On présente aux
municipalités le miroir aux alouettes ; on cherche des
liaisons avec les conseillers d'Etat et de hauts
fonctionnaires. Climat malsain.
De surcroît, les terrains retenus ne sont pas les meilleurs

de par les hasards de l'offre. Après coup, on
tente de justifier la valeur de telle ou telle implantation.

On sollicite des expertises qui prouvent a
posteriori ce que l'on veut prouver.
Mais cette agitation stérile, en dispersant l'attention,
rend plus difficile la réorganisation et le développement

des centres régionaux.
Aujourd'hui, les grands commerçants hésitent
encore sur la politique qu'ils entendent suivre. Avant
que le gâchis ne se propage, il importe de dire d'emblée

non aux shopping center, made in U.S.A.

Nestlé - lait sucré
Beaucoup d'échos pour notre description critique de
Nestlé. A eux seuls ils prouveraient combien est
ressentie comme confidentialiste l'information d'une
maison qui joue un rôle national de premier plan.
Ajoutons à titre complémentaire, au chapitre du
recrutement des cadres, que M. Henry, co-directeur
de l'Exposition nationale, vient de signer un contrat
d'engagement avec Nestlé. Il deviendra secrétaire
général de la Holding, niais il faudra préalablement
qu'il subisse divers stages de formation, notamment
aux Etats-Unis.
Le secrétariat général est une fonction nouvelle, ou
comme disait M. Petitpierre, un nouvel échelon.

A nos lecteurs
Des excuses

Nous devons nous excuser auprès de nombreux
abonnés récents pour le retard avec lequel leur est
parvenu le n° 27. Une défaillance de la maison qui
fabrique nos plaques-adresses est cause de cet
incident. En jouant au jeu du contentement, nous remercions

ceux qui ont eu la gentillesse de patienter, et
aussi ceux qui ont marqué leur impatience : c'est que
D. P. leur manquait.

Notre concours

Notre concours (abonnés nouveaux et adresses
utiles) a été clos le 1er mars. Il fut un succès. En voici
les résultats :

Nous ont procuré un ou plusieurs abonnés : Reichenbach

Sylvie, Genève ; Schupbach Willy, Lausanne ;

Renaud Philippe, Renens ; Hoffmann Bernard, Genève

; Dr F. Clément, Lausanne ; Oesch Bernard,
Lausanne ; Gigon Louis, Bienne ; Schwed Philippe,
Lausanne ; Villat Jean, Lausanne ; Rial Aug.-A., Meyrin/
Genève ; Sutter René, Genève.
Nous ont donné des adresses utiles : Clavel Jean-
Pierre, Lausanne ; Pittet Jean-Paul, Langnau/ZH ;

Wagneur Edouard, Satigny ; Codouray Louis,
Lausanne ; Schwed Philippe, Lausanne ; Hoffman
Bernard, Genève ; Lacout Pierre, Lausanne ; Ghelfi
André, Berne. '
C'est M. Bernard Hoffmann, à Genève, qui gagne
l'enjeu d'amitié qu'offre C.-F. Pochon avec l'ouvrage
de Brupbacher, le médecin zuricois, hérétique :

« Socialisme et liberté ». Le prochain concours mars-

avril est déjà ouvert. Nous en donnerons l'enjeu dans
notre prochain numéro. Une fois de plus, aidez-nous
à faire connaître D. P.

D. P. à Genève

La séance du 26 mars a bien rempli son but. Des
amis, des curieux, des sympathisants, en nombre,
emplissaient la salle du Landolt. La discussion permit
d'abord de faire les présentations, de renseigner sur
la marche du journal, de passer en revue les dossiers
ouverts, d'ouvrir un débat sur le ton et le vocabulaire
du journal. Il fut relevé notamment combien des
termes économiques, pourtant simples, peuvent être
difficiles, même pour des citoyens cultivés ; combien
est générale l'impréparation à comprendre des
mécanismes et des lois qui pourtant déterminent notre
niveau de vie.
Le groupe genevois a décidé d'organiser des rencontres

régulières : le point de départ des discussions
sera chaque fois le dernier numéro de D. P. Première
rencontre, le 23 mars, au Dorian, entre 12 et 14
heures.
La question nous fut posée : comment aider D. P.
La réponse — vous pouvez nous aider de mille
manières : en facilitant notre diffusion, en nous
adressant des informations utiles, ou même en nous
envoyant des articles à publier. En effet, si jusqu'ici
nous avons signé collectivement nos articles, nous
sommes prêts, pour autant que le texte nous agrée,
à ouvrir nos colonnes à ceux qui voudraient utiliser
la tribune de D.P. pour s'exprimer sous leur responsabilité

et leur signature.

négociée?
aux syndicats de trouver un deuxième souffle. Aussi
désirons-nous apporter notre contribution aux études
en cours.

Les augmentations de capital

On sait qu'en Suisse le rendement des actions est
faible. Pour les sociétés prospères, il se situe entre
1 et 2 % par rapport à la valeur boursière des titres.
Les actionnaires ne sont pas à plaindre pour autant.
Ils obtiennent un rendement accru chaque fois que
la société dont ils possèdent des actions augmente
son capital social. On sait que le détenteur d'actions
anciennes jouit d'un droit de souscription pour les
actions nouvelles. Par exemple, c'est le cas pour
l'augmentation actuelle du capital de l'Union de Banque

Suisse, neuf actions anciennes donnent droit à
souscrire une action nouvelle. L'action nouvelle
s'achète à la valeur nominale, à savoir 500 francs.
Mais en bourse, elle vaudra 3340 francs. Le bénéfice

sera donc de 2840 francs, ce qui signifie qu'à
chaque action ancienne s'attache un droit de
souscription d'environ 320 francs.

Or, avec la prospérité, les augmentations de capital-
actions furent en Suisse importantes. Quelques
échantillons pour la période 1952-1962 :

Ciba
Brown Boveri
Nestlé
Société de
Banque Suisse

de 60 millions à 100 millions
de 60 millions à 105 millions
de 65,2 millions à 195,6 millions

de 160 millions à 225 millions

Chacune de ces augmentations a entraîné un béné-
I

fice important pour les actionnaires. Un chroniqueur
financier le commentait ainsi pour la même période
1953-1963 (Journal de Genève, 24 juin 1964) : « Pour
l'actionnaire qui a vendu ses droits, le rendement a
été si élevé que la mise de fonds a été largement
amortie en dix ans. » Doubler son capital en dix ans,
ce n'est pas rien.

Telle est la part de l'actionnaire. Mais où est la part

de ceux qui par leur travail, à quelque échelon que
ce soit, ont assuré la prospérité de la société
Ici intervient l'épargne négociée.

I
Le plan Geigy

i-

L'idée d'associer les ouvriers à la prospérité de leur
entreprise est si naturelle qu'elle a surgi d'abord
dans des têtes capitalistes, mais aceomodées à leur
façon. L'ouvrier y trouvera à la fols un bénéfice et
une dépendance accrue : attaché avec des
saucisses.

En Suisse, la maison Geigy a élaboré un plan de
cette nature. En voici quelques caractéristiques : la
société a augmenté son capital de 3 millions. Elle a
eu ainsi la possibilité d'émettre plusieurs milliers de
« petites actions » d'une valeur nominale de 200
francs réservées exclusivement à son personnel. En
bourse, ces actions sont cotées 5450 francs. Elles
sont vendues à l'ouvrier pour 400 francs. Mais sous
conditions : la première action ne s'obtient qu'au
bout de dix ans, les autres après un délai de huit ans.
Un ouvrier, entré chez Geigy à 20 ans, pourra à
62 ans détenir 5 actions, payées 2000 francs et valant
25 000 francs. Toutefois, il ne lui sera pas permis,
avant sa retraite, d'entrer en possession des actions.
C'est donc un très gros fil à la patte qu'on lui passe.
Il est permis de souligner à la fois la générosité du
geste (toutes les entreprises n'en font pas autant),
et aussi ses faiblesses : perte d'indépendance pour
l'ouvrier ; la part modeste réservée au personnel :

le 1/17 du capital-social ; le fait que les actions sont
vendues à 200 % de leur valeur nominale, alors
qu'on les offre en général au pair aux actionnaires.
Mais qu'importent ces faiblesses. Geigy a admis le
principe de la participation du personnel au capital-
social. La brèche étant ouverte, il est possible de
formuler des revendications mieux fondées.
Lesquelles

Le plan syndical

Dans la règle, l'augmentation du capital reflète la
bonne marche de l'entreprise. Cette réussite pour

l'essentiel est due aux qualités de l'ensemble du
personnel, du haut en bas de la hiérarchie. La plus-
value de l'entreprise devrait donc lui revenir pour au
moins 50 %. D'où cette revendication primordiale :

un droit de souscription équivalent à la moitié de
l'augmentation du capital social doit être réservé au
personnel.

Si ce droit était exercé individuellement par les
membres du personnel, on assisterait rapidement à
un émiettement et une dispersion des titres ; ce capital

deviendrait sans pouvoir. Aussi la revendication
deuxième.est la suivante: ce droit de souscription
sera réservé à un fonds d'investissements géré par
les syndicats.

Enfin, la tâche de ce fonds sera double : d'une part
faire participer le personnel, en fonction de son
ancienneté dans l'entreprise, au bénéfice de
l'opération (nous n'entrerons pas ici dans les détails
techniques ; cette participation peut revêtir plusieurs
formes : attribution de certificats nominatifs, ou création

d'une assurance-vie, ou combinaison des deux,
etc.) ; d'autre part, le fonds devra investir dans des
réalisations d'intérêt public les sommes ainsi réunies
afin d'en faire bénéficier l'ensemble de la population.

Pour donner une idée de l'importance des sommes
qui seraient ainsi concentrées, appliquons notre
schéma à l'actuelle augmentation du capital de
l'U.B.S. 40 000 actions sont omises. 20 000
reviendraient au fonds d'investissement. Elles seraient
payées 10 millions ; elles vaudraient 66,8 millions.
Cette seule opération créerait un portefeuille de plus
de 50 millions.

L'investissement primordial sera, naturellement,
l'habitat. D'où ce troisième principe : le fonds devra à
la fois assurer la participation au bénéfice du
personnel des entreprises, et financer des investissements

d'intérêt public.
Si la gauche, dans la discussion ouverte sur le
problème de l'épargne, veut prendre l'initiative, il y a
là, tant sur le plan des principes que sur celui des
possibilités pratiques, une excellente base de départ
pour une offensive en faveur de l'épargne négociée.
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